
•••1••• RÉISERBANN ~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser 
Gra nd-D uch é de Lu xem bourg 

aux délibérations du conseil communal 
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Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Ab sences 

Statistiques 

Référence 

Point de l'ordre du jour 

Objet 

P OUR 

E)(PEDITION 

C ONFORME 

Séance publique du 27 septembre 2021 

Date de l'annonce publique: 17/09/2021 Date de la convocation des conseillers: 17/09/ 2021 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre ; STRECKER, échevin; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; CARELLI, con 

se illère; FISCH, conseiller; FLAMMANG, conseillère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire communal. 

Néan t . 

Néa nt. 

Néa nt. 

Nombre de conseillers présents physiquement 

Nombre de conseillers participant par visioconférence 

Nombre de procurations données 

Quorum suivant l' article 2 de la loi du 24 juin 2020 

CC.2021-9-27 - 10.0 

10.0 

13 

0 
0 
7 

Réaménagement du carrefour N31/CR186 « Parapress » à Bettembourg - Avant-projet détaillé. 

Le conseil communal, 

Vu le projet d'exécution du réaménagement du carrefour N31/CR186 à Bettembourg communiqué 
par le ministre de la Mobilité et des Travaux publics pour approbation par les conseils communaux 
des Communes de Bettembourg et de Roeser; 

Considérant que le projet n'a pas d'incidence budgétaire pour la Commune de Roeser ("Alle Kosten 
welche die Geh- und Radwege beziehungsweise die ,,Chemins mixtes" betreffen, werden der Ge
meinde Bettembourg zugeordnet, ebenso die Kosten eines Bushiiuschens für den Wartebereich der 
Bushaltestelle in Richtung Luxembourg/Livange. 11

; 

Considérant que le territoire communal n'est affecté territorialement que par le section située 
entre les points de référence 1011-P45 et 1011-P59 (le long du Truck Center entre la rue Fontebierg 
et la limite territoriale); 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

De marquer son accord au projet d'exécution du réaménagement du carrefour N31/CR186 

approuvé par le ministre de la Mobilité et des Travaux publics le 7 septembre 2021 sous le n° 

269490/039775. 

■ 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le jeudi 30 septembre 2021 'T urgmestre, 
Le secrétaire, 

L 


